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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 16 


 


En exercice : 18 


  


Séance du : 


 


16 février 2021 


 


  


Date de publication : 


 


25 février 2021 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le seize février à neuf heures, le Bureau de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 09 février 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : BOUVARD Martine donne procuration à CAYRON Jean - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à MASQUELIER Frédéric 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. ISEPPI. 


 


 


HABITAT 


* 


CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE GESTION DES DROITS DE 


RESERVATION DE LOGEMENTS LIES A LA GARANTIE DES EMPRUNTS.  


MODIFICATION DU MODELE DE CONVENTION TYPE 


* 


- N° 11 – 
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Mme LANCINE, Vice-Présidente, expose que 


 


Par délibération n° 16 du 30 septembre 2019, le Conseil communautaire a approuvé la définition 


de l’intérêt communautaire en matière d’équilibre social de l’habitat. Il comprend notamment le 


développement d’une offre de logements locatifs sociaux en construction neuve et en acquisition 


amélioration financés par des prêts locatifs à usage social (P.L.U.S) et par des prêts locatifs aidés 


d’intégration (P.L.A-I) sur lesquels la CAVEM apporte sa garantie en contrepartie d’un 


contingent de réservation de logements. 


 


Le total des logements réservés aux collectivités territoriales et aux établissements publics les 


groupant en contrepartie de l'octroi de la garantie financière des emprunts ne peut globalement 


représenter plus de 20 % des logements de chaque programme. 


 


Une convention est obligatoirement signée entre tout bénéficiaire de réservations et l'organisme 


bailleur. Cette convention définit les modalités pratiques de la mise en œuvre des droits de 


réservations, notamment les délais dans lesquels le bailleur social est tenu de signaler la mise en 


service et la vacance de l'intégralité des logements réservés. 


 


Par délibération n° 3 du 23 juin 2017, le Conseil communautaire a approuvé la convention type 


fixant les modalités de gestion des droits de réservation de logements liés à la garantie des 


emprunts. 


 


Par courrier du 4 décembre 2020, la CDC Habitat a sollicité la CAVEM afin de modifier cette 


convention type en y ajoutant une clause sur la protection des données personnelles (RGPD). 


 


Il est proposé l’ajout d’une annexe à la convention type. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


Vu la délibération n° 16 du Conseil communautaire du 30 septembre 2019 sur la définition de 


l’intérêt communautaire en matière d’équilibre social de l’habitat, 


 


Vu la délibération n° 3 du Conseil communautaire du 23 juin 2017 approuvant la convention 


type fixant les modalités de gestion des droits de réservation de logement liés à la garantie des 


emprunts, 


 


Vu le courrier de la CDC Habitat du 4 décembre 2020 demandant l’ajout d’une clause sur la 


règlementation générale de protection des données (RGPD), 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


Le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER la modification de la convention type fixant les modalités de gestion des droits 


de réservation de logement liés à la garantie des emprunts par l’ajout d’une annexe intitulée 


« protection des données personnelles », annexée à la présente délibération, 


 


AUTORISER Monsieur le Président à signer avec tous les bailleurs sociaux et pour chaque 


programme les conventions à intervenir. 
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LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme LANCINE, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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Convention fixant les modalités de gestion  


des droits de réservation liés à la Garantie des Emprunts 


 


en regard de la délibération communautaire n° .. prise le ___________________ 


autorisant la mise en place de la Garantie d’Emprunt 


entre le Garant « Communauté d’Agglomération Var Esterel Méditerranée »  


et  le bailleur _______________________________ 
dans le cadre du financement de l’opération  


de construction neuve ou acquisition ou VEFA 


de ____________________ logements locatifs sociaux 


situés 


Résidence « NOM» - Adresse – Code postal  VILLE. 


 


 
Objet : 


 


Convention définissant les modalités pratiques pour la mise en œuvre des droits de réservation liés à la 


Garantie d’Emprunt - des prêt(s) contracté(s) pour un montant total de __________________ € - dans le 


cadre du financement de l’opération ci-dessus mentionnée. 


 


1-) Engagement de mise à disposition des logements : 


 


L’emprunt contracté étant garanti à hauteur de 100% par le garant ci-dessus mentionné, le bailleur s’engage à 


réserver 20% soit __ logements in situ de l’opération financée au titre du contingent « Garantie 


d’Emprunt ». Dans le cadre d’une co-garantie, le contingent maximum de 20% dédié à la garantie d’emprunt sera 


réparti selon les règles en vigueur. 
 


Sont concernés les logements ci-après listés : 


 


Logement Type Bât. Etage N° logt Financement 


      


      


      


 


2-) Durée de la convention et des droits de réservations : 


 


Les droits de réservation relatifs à ce contingent s’entendent en droit de suite, pendant la durée liée au 


remboursement intégral de l’emprunt et modalités prévues au CCH article R 441-6. 


Le remboursement anticipé d’un des prêts utilisés pour financer l’opération est sans effet sur la durée de la 


présente convention. 


 


3-) Autorité habilitée à désigner les candidats locataires : 


 


Le service ou l’entité chargé de désigner les candidats locataires, au nom du garant, est le suivant :  
 


Communauté d’Agglomération Var-Esterel-Méditerranée 


Service HABITAT  


624 chemin Aurélien 


83700 SAINT RAPHAEL 
 


Tel : 04.94.19.77.41 
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4-) Choix des locataires : 


 


Les bénéficiaires des logements désignés par l’autorité habilitée devront satisfaire aux conditions générales 


imposées par la législation en vigueur. 


 


La Commission d’attribution du Bailleur garde la responsabilité de la décision d’attribution parmi les 


candidats proposés par l’autorité ci-dessus désignée. 


 


5-) Contrat de bail et occupation du logement : 


 


Le contrat de bail comporte une clause interdisant toute sous-location. 


Le bailleur exerce tous les droits de propriété que la loi et l'engagement de location lui confèrent. II peut 


notamment, en cas de non-paiement par le locataire de tout ou partie des sommes dues au titre de 


l'engagement de location et plus généralement en cas d'inexécution par le locataire de ses obligations 


locatives, demander la résiliation de l'engagement de location par voie judiciaire. 


 


A l'expiration de la durée de réservation, les baux en cours se poursuivent.  
Hors du parc HLM, ceux qui arrivent à expiration sont renouvelés dans les conditions de droit commun. 


 


6-) Information avant Première location : 


 


Le bailleur adresse à l’autorité habilitée (mentionnée ci-dessus), au plus tard trois (3) mois avant la date de 


location, un courrier (avec copie au Garant le cas échéant si délégation) indiquant : 


- le numéro et date de signature de la présente convention ; 


- le numéro du logement / son adresse / sa typologie / son financement  


- la surface habitable et corrigée ou utile 


- l’étage, la présence ou non d’un ascenseur 


- l’indication du conventionnement APL ou non 


- le montant du loyer principal et de la provision pour charges 


- le montant du dépôt de garantie 


- le caractère obligatoire ou non de la location des dépendances (montant du loyer et charges), s’ils 


sont distincts du loyer principal  


- le mode et la nature du chauffage 


- la date de disponibilité du logement 


 


L’autorité chargée de désigner les candidats locataires dispose alors d’un délai maximum de deux (2) mois, à 


compter de la date de réception de la notification, pour proposer des candidats. 


 


7-) Information avant Locations suivantes : 


 


En cas de libération d’un logement désigné, le bailleur notifie à l’autorité habilitée, par lettre la date d’effet 


du congé et lui demande de procéder à la désignation de nouveaux candidats. 


L’autorité habilitée dispose alors d’un délai d’un (1) mois selon les règles en vigueur (délai de préavis réduit 


en zone tendue) pour présenter des candidats. 


 


8-) Absence de propositions de candidats à la location : 


 


Si l'autorité habilitée ne présente pas de candidat dans les délais requis, le bailleur reprend sans préavis, sous 


réserve de l’en informer, la libre disposition du logement en cause, en vue de sa location. Au terme du bail alors 


conclu, dès l'annonce du départ du locataire, il doit à nouveau proposer le logement à cette autorité, aux 


conditions prévues par la présente convention. 


 


Si le bailleur choisit de ne pas reprendre le logement, il ne peut réclamer aucun loyer, charges ou indemnités à 


l’autorité habilitée, pour ce dépassement des délais.  
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9-) Aliénation du patrimoine et droits de réservation : 


 


La vente des logements à une autre personne morale, ne remet pas en cause les dispositions de la présente 


convention qui s’imposent à l’acquéreur. 


En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L443-7 et L443-8 du Code 


de la Construction et de l’Habitation, l’organisme vendeur est tenu conformément à l’article L443-9 du 


même code, à moins que les parties n’en décident autrement, de mettre à disposition du réservataire, au 


moment de la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier, ou à 


défaut, dans la même commune que celui qui est aliéné, sauf accord du réservataire pour une localisation 


différente.  
 


 


Etablie en __ exemplaires 


 


 


 


 


A ______________________, le __________________________ 


 


Pour le Garant 


 


 


 


 


M. Le Président, 


Communauté d’Agglomération  


Var Esterel Méditerranée 


Pour le Bailleur  


 


 


 


 


Monsieur Le Directeur Général, 


_____________________ 
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ANNEXE – Clause « protection des données personnelles » 
 


Protection des données personnelles des candidats à la location 


 


Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié trois phases 


requérant des échanges de données à caractère personnel : 


 


1) L’orientation de candidats par le réservataire vers l’organisme et la constitution du dossier de 


candidature à l’attribution d’un logement avec les informations utiles, 


2) L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision d’attribution (correspondant 


à la CALEOL pour le logement conventionné), 


3) La notification de l’attribution. 


 


Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect de la 


réglementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 


données personnelles (dit RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2019 relative à 


l’informatique et aux libertés. 


 


1- Responsabilités de l’organisme gestionnaire et du réservataire 


 


Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution de logements, 


l’organisme gestionnaire et le réservataire sont « Responsables conjoints du traitement » des données 


personnelles des candidats à la location. 


 


Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre dans le cadre de la 


présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques sur données personnelles de chacun 


sont circonscrites aux responsabilités conventionnelles respectives. 


 


Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le respect des 


exigences de la réglementation en vigueur, y compris dans le cas où ils délègueraient à des sous-traitants 


sur données personnelles certains des traitements liés aux finalités précitées. 


 


Les termes « données personnelles », « Responsable du traitement », « Responsable conjoint du 


traitement », « sous-traitant », et « personnes concernées » employés ont la signification qui leur est 


donnée par la réglementation sur la protection des données personnelles. 


 


2- Finalités et traitements mis en œuvre 


 


Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et gestionnaire durant les phases 


d’orientation des candidats et d’attribution des logements. 


 


Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner : 


 


- La proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission de 


l’identité et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier d’instruction, y 


compris les souhaits des candidats, des données sociales économiques et divers justificatifs, 


- La demande aux candidats soit par l’organisme soit par le réservataire de constituer leurs 


dossiers et d’en transmettre les données, 


- L’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le réservataire ou 


l’organisme, 
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- La notification par l’organisme gestionnaire au réservataire de toute problématique liée à la 


candidature (ex : dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, etc.), 


- La transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou l’organisme, 


- L’organisation de visites des logements, 


- L’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) et la 


diffusion des informations nécessaires pour l’instruction des dossiers (transmission des listes de 


candidats, etc.) 


- La notification au réservataire par l’organisme de la décision d’attribution prise par la CALEOL 


(logements règlementés) ou par le gestionnaire (logements non règlementés). 


-  


Les personnes concernées sont : les candidats à la location. 


 


Les données personnelles traitées sont : 


 


- Pour le logement règlementé : 


• Les informations renseignées dans le CERFA n°14069*03 et les pièces justificatives 


pouvant être demandées au candidat et encadrées par le décret n°2015-1437 du 5 novembre 


2015, 


• Ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites 


 


- Pour le logement non règlementé : 


• Les informations contenues dans les pièces justificatives pouvant être demandées au 


candidat et encadrées par le décret n°2015-1437 du 5 novembre 2015, 


• Ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites. 


 


La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles. 


 


Les destinataires des données personnelles sont : les deux Responsables conjoint de traitement, ainsi 


que : 


 


- Corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne sont pas 


liés par la présente clause), 


- Les sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des Responsables conjoints du 


traitement, 


- Les tiers autorisés. 


 


3- Protection des données personnelles par les Responsables conjoints du traitement 


 


Chaque Responsable conjoint du traitement est Responsable de sa propre conformité au titre du RGPD. 


L’organisme gestionnaire ne pourra pas être tenu Responsable pour la non-conformité du réservataire et 


ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la non-conformité de l’organisme. 


 


Chaque Responsable conjoint du traitement s’engage à : 


 


- Respecter ses obligations sous la réglementation en vigueur concernant la protection des 


données personnelles, 


- Informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes lignes des 


présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent, 
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- Assurer l’effectivité des droits des personnes concernées en mettant en place des mesures 


appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des données traitées par 


chacun des Responsables de traitement pour ses propres responsabilités, 


- Avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la protection des 


données, 


- Archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus énoncées et 


dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très restreints à certains collaborateurs 


et pour une durée proportionnée et limitée qui ne saurait excéder la durée légale ou règlementaire 


liée à chacune des obligations légales affectées à chaque traitement sur données personnelles, 


- Tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement règlementaires, 


- Coopérer de bonne foi avec l’autre Responsable conjoint du traitement, et notamment 


concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données. 


 


Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux finalités décrites : 


 


Le Responsable conjoint du traitement notifie à l’autre Responsable conjoint du traitement toute 


violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de vingt-quatre (24) heures après 


avoir pris connaissance et par le moyen suivant :[email à la personne désignée par l’autre Responsable 


conjoint du traitement]. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de 


permettre au Responsable du traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle 


compétente. 


 


Si le Responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette violation à son 


Autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes concernées, il en informera l’autre 


Responsable conjoint du traitement. 
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